
Nidau, août 2022 

 

 

Notice et check-list pour nos partenaires spécialisés 

Mise en place d’un regroupement pour la consommation propre (RCP) 

Pour la soumission d’un avis d’installation (AI) visant l’enregistrement d’un RCP, les particularités suivantes doi-

vent être respectées: 

 

• Les prescriptions d’entreprises PDIE sont à appliquer pleinement, ainsi que d’autres dispositions légales, no-

tamment celles de la législation sur l’énergie (comme la puissance de production de l’installation ou des instal-

lations qui doit être au moins égale à 10% de la puissance de raccordement du RCP). 
 

• Les documents suivants doivent impérativement être remis à BKW en même temps que l’AI: 

- Formulaire de demande de RCP dûment rempli (y compris procuration et preuve de propriété). Ces documents 

doivent être envoyés par le client au partenaire spécialisé. Le client trouvera toutes les informations néces-

saires sur le site Internet de BKW (https://www.bkw.ch/fr/batiment/produire-sa-propre-electricite/regroupe-

ment-dans-le-cadre-de-la-consommation-propre); 

- Schéma de mesure détaillé avec les informations suivantes:  

➢ Représentation des différents sites de consommation (général, logement, tous les biens immobiliers, ga-

rages, caves, commerces, etc.) avec les propriétaires correspondants.  

➢ Chaque point de consommation doit être mentionné sur une ligne séparée!  

- Plan de situation (avec les parcelles et les bâtiments participants); 

- Illustration des raccordements au réseau à démanteler le cas échéant (voir dernier point listé). 
 

L’AI sera évalué uniquement si les documents sont soumis conjointement et intégralement par le partenaire 

spécialisé. Tous les AI incomplets seront renvoyés sans autorisation. 
 

• La force de l’ampérage du fusible de sécurité du disjoncteur de surintensité (CR) ou du coupe-surintensité avant 

le compteur de consommation propre (CIC) du GRD est à déclarer dans l’AI. 
 

• Les spécifications techniques suivantes sont particulièrement importantes: 

- 3 emplacements de compteurs (CIC, RTC, réserve) doivent être prévus. 

- Après le compteur de consommation propre (CIC) de BKW, il n’y a plus aucun pilotage (ordre de commande) de 

BKW pour les appareils tels que chauffe-eau, pompe à chaleur, sauna, etc. 

- La commande tarifaire 0,1,2 (TD) et le RTC, y compris le fusible, doivent être préparés conformément aux PDIE. 
 

• Le décompte de la consommation/prélèvement sera effectué par l’interlocuteur compétent des propriétaires 

ou du RCP (pas de fractionnement). 
 

 

• Si plusieurs raccordements au réseau respectivement des bâtiments sont impliqués dans la formation d’un 

regroupement pour la consommation propre, il convient également de respecter les points suivants:  

- Ne déposer qu’une seule demande d’AI! En d’autres termes, la fusion de plusieurs raccordements au réseau doit 

être impérativement représentée dans un seul AI.  

- BKW décide du bâtiment sur lequel sera installé le point de raccordement (bâtiment) respectivement le raccor-

dement principal du regroupement pour la consommation propre.  

- Les raccordements au réseau qui ne sont plus nécessaires seront démantelés par BKW. Les frais sont à la charge 

des propriétaires. 

- Les ampères existants (contributions aux coûts de réseau) des raccordements démantelés peuvent être trans-

férés de manière unique au disjoncteur de surintensité (CR) du raccordement principal. À cet égard, il peut 

s’avérer nécessaire, le cas échéant, d’augmenter la section de câble de l’alimentation secteur. Si ces ampères 

ne sont pas transférés, ils sont perdus à la signature de la commande de raccordement au réseau. BKW doit 

pouvoir clairement distinguer sur l’avis d’installation si les ampères existants seront transférés. 

 

https://www.bkw.ch/fr/batiment/produire-sa-propre-electricite/regroupement-dans-le-cadre-de-la-consommation-propre
https://www.bkw.ch/fr/batiment/produire-sa-propre-electricite/regroupement-dans-le-cadre-de-la-consommation-propre
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Exemple d'avis d'installation, de schéma de principe et de plan de situation 

regroupement pour la consommation propre (RCP) 
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Sur l’avis d’installation, l’entreprise BKW doit pouvoir voir clairement si les ampères existants seront trans-

férés. Si un nouveau coffret de raccordement est requis, il doit également figurer sur l’AI. 
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DT 

CIC 
kWh 

kWh 

kWh

CC 

CP 
kWh 

RTC 

 

10 A 

63 A 

40 A 

25 A 

25 A 

40 A 

Compteur CP pour installation PV 
conformément à la GO  
> 30 kVA CA obligatoire 

P. ex. point de consom-
mation 
Logement (étage) 

P. ex. point de consom-
mation 
Logement (rez-de-chaus-
sée) 

P. ex. point de consomma-
tion 
Généralités 

Installation PV, p. ex.  
Puissance de 40 kVA CA 

Div. consommateur 

Compteur CIC 
SM / CP / CC  

Coffret de raccordement com-
posé de CR 60 A avec les fu-
sibles de raccordement 63 A 
utilisés 

0,  1,  2 DT 

Div. consommateur 

Div. consommateur 

Schéma de principe (RCP) 
pour un bâtiment 

GRD 

GRD 

GRD 
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Démantèlement 

DT 

CIC 
kWh 

kWh 

kWh 

CC 

CP 
kWh 

RTC 

 

10 A 

63 A 

40 A 

25 A 

25 A 

40 A 

Compteur CP pour installation 
PV conformément à la GO 
> 30 kVA CA obligatoire 

P. ex. point de consommation 
Maison no 20, parcelle 605 

P. ex. point de consommation 
Maison no 20, parcelle 612 

P. ex. point de consommation 
Pompe à chaleur 

Installation PV, p. ex.  
Puissance de 40 kVA CA 

Div. consommateur 

Compteur CIC 
SM / CP / CC 

Coffret de raccordement de la maison 18 
composé de CR 60 A avec les fusibles de 
raccordement 63 A utilisés 

0,  1,  2 DT 

Div. consommateur 

Div. consommateur 

Schéma de principe (RPC) 
plusieurs bâtiments et dé-
mantèlement d’un raccor-

dement au réseau 

 

Coffret de raccordement de la maison 20 com-
posé de CR 60 A sera démantelé avec des fu-
sibles de raccordement 40 A 

40 A 

GRD 

GRD 

GRD 
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Plan de situation (RCP) 
 

 


